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Canada 
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean-Est 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NAZAIRE 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue 
à la salle des délibérations de l’hôtel de ville, le lundi 6 février 2023 à 
19 h 30, sous la présidence de Mme Johanne Lavoie, mairesse. 

 
Sont aussi présents les membres du conseil suivants : 
M. Derek O’Hearn, district no 1 
Mme Kathleen Arseneault, district no 2 
M, Fabrice Dufour, district no 4 
M. Mathieu Racine, district no 5 
Mme Rébecca Plourde-Gagnon, district n° 6 
 
Assiste également à cette séance : 
M. Pierre-Yves Tremblay, directeur général 
 
Est absent : 
M. Charles Lapointe, district no 3 
 
 
Nombre de citoyens présents :  

 
1. MOT DE BIENVENUE 

La mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes, 
constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2.1. SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

1. Mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Exemption de lecture du procès-verbal de la séance du 
16 janvier 2023 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 16 janvier 
2023 

5. Adoption des déboursés pour la période du 17 janvier 
au 6 février 2023 

6. Correspondances 

6.1. Fondation de l’Hôtel-Dieu d’Alma 

6.2. Les Entreprises Nivelac enr. 

6.3. Ministère des Affaires municipales et de l’Habita-
tion – Direction des programmes d’infrastructures 
d’eau Québec 

6.4. Ministre des Affaires municipales 

7. Demandes d’aides financières 

7.1. AFÉAS de Saint-Nazaire 

7.2. Ligue de Balle molle de Saint-Nazaire 

8. Travaux publics et hygiène du milieu 

8.1. Octroi de mandat à Groupe Géos pour le contrôle 
des matériaux pour le projet de réfection de la con-
duite d’amenée d’eau brute 

8.2. Adjudication de contrat pour la réfection de la con-
duite d’amenée d’eau brute 

8.3.  
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8.4. Renouvellement du permis d’intervention annuel 
pour travaux d’aqueduc, d’égouts ou d’entretien 
mineur 

8.5. Signature d’une entente avec Supérieur Propane 

9. Urbanisme et développement 

9.1. Adoption du règlement no 395-22 ayant pour objet 
de modifier le règlement de zonage no 329-15 et 
ses amendements en vigueur en vue d’autoriser 
spécifiquement certains usages à la zone 8-Avia 

9.2. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 
no 397-23 relatif à la démolition des immeubles 

10. Ressources humaines 

10.1. Embauche d’un préposé à la patinoire 

11. Administration et finances 

11.1. Entente intermunicipale relative à l’établissement 
d’une entraide à la sécurité civile – autorisation 
de signature 

11.2. TECQ 2019-2023 - Approbation d’une program-
mation de travaux modifiée no 5 

11.3. Approbation de l’état des taxes impayées 

11.4. Contribution financière 2023 au Transport Adapté 
Lac-Saint-Jean Est 

11.5. Proclamation des journées de la persévérance 
scolaire 2023 / du 13 au 17 février 2023 

12. Affaires nouvelles 

a)   

b)  

13. Vœux de sympathies 

14. Rapport des comités 

15. Mot de la mairesse 

16. Période de questions 

17. Levée de la séance 

 
2.2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Derek O'Hearn  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que l’ordre du jour est approuvé tel que rédigé. 

Acceptée  

 
3. EXEMPTION DE LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCES DU 16 JANVIER 2023 

Il est proposé Fabrice Dufour  
Appuyé par Kathleen Arseneault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que l’exemption de lecture du procès-verbal de la séance du 
16 janvier 2023 est approuvée. 

Acceptée 

  

23-020 

23-019 
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4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 16 

JANVIER 2023 

Il est proposé par Fabrice Dufour  

Appuyé par Derek O'Hearn  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le procès-verbal de la séance du 16 janvier 2023 est 
adopté. 

Acceptée 

 
5. ADOPTION DES DÉBOURSÉS 

5.1. Adoption des déboursés pour la période du 17 janvier au 
6 février 2023 

Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon   
Appuyé par Derek O'Hearn 
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le paiement des comptes au montant de 322 072.88 $ 
pour la période du 17 janvier au 6 février 2023 est approuvé. 

Acceptée 

 

6. CORRESPONDANCE 

6.1. Fondation de l’Hôtel-Dieu d’Alma 

 
La Fondation de l’Hôtel-Dieu d’Alma demande à la Municipalité 
son approbation pour la tenue d’une activité de sollicitation rou-
tière le jeudi 28 septembre 2023. 
 
6.2. Les Entreprises Nivelac enr. 

 
Les Entreprises Nivelac enr., ayant obtenu le contrat d’entretien 
hivernal des rues et rangs de la municipalité de Saint-Nazaire 
pour les saisons hivernales 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024, 
dépose une demande d’ajustement de leur contrat de déneige-
ment en raison de la hausse du coût du carburant. 

 
6.3. Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation – Di-

rection des programmes d’infrastructures d’eau Québec 

 
La direction des programmes d’infrastructures d’eau Québec 
transmet à la Municipalité le résultat provisoire de l’analyse de la 
réclamation finale ainsi que le sommaire des coûts du projet dé-
posé au Fonds pour l’infrastructure municipale d’eau (FIMEAU) – 
sous-volet 1.2 pour le projet en Alimentation en eau potable du 
secteur de la rue Bouchard. 
 
6.4. Ministre des Affaires municipales 

 
La Ministre des Affaires municipales informe la Municipalité que 
le projet de remplacement de la conduite d’amenée d’eau brute 
est admissible à une aide financière de 569 213 $ s’appliquant à 
un coût maximal admissible de 1 138 426 $ dans le cadre du 
sous-volet 1.2 du Programme d’infrastructures municipales 
d’eau. 

  

23-022 

23-021 



 
 

 0421 

 
 

 
 
 

7. DEMANDES D’AIDES FINANCIÈRES  

7.1. AFÉAS de Saint-Nazaire 

 
ATTENDU QUE l’AFÉAS de Saint-Nazaire a déposé une de-
mande d’aide financière pour l’organisation de leur brunch annuel 
qui se tiendra le 19 février 2023 pendant le Fest’hiver de Saint-
Nazaire; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire croit important 
d’encourager l’AFÉAS de Saint-Nazaire dans l’organisation de 
leur brunch annuel. 

 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon  
Appuyé par Kathleen Arseneault  

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité octroie une aide financière de 100 $ à 
l’AFÉAS de Saint-Nazaire pour l’organisation de leur brunch 
annuel le 19 février 2023 pendant le Fest’hiver de Saint-Na-
zaire. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 13000 996 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 février 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 

7.2. Ligue de Balle Molle de Saint-Nazaire 

 
ATTENDU QUE la Ligue de balle de Saint-Nazaire a déposé une 
demande d’aide financière à la Municipalité pour la saison 2023; 
 
ATTENDU QUE les membres du Conseil croient important d’ap-
puyer la ligue de balle de Saint-Nazaire. 
  
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Mathieu Racine  

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité octroie une aide financière de 400 $ à la 
Ligue de balle de Saint-Nazaire pour financer l’achat de 
balles, de chaux et autres équipements pour la saison 2023. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 13000 996 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 février 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

  

23-023 

23-024 
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8. TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU 

8.1. Octroi de mandat à Groupe Géos pour le contrôle des ma-
tériaux pour le projet de réfection de la conduite d’amenée 
d’eau brute 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire a adopté le rè-
glement d’emprunt n° 394-22 visant la réfection de la conduite 
d’amenée d’eau brute municipale; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité désire octroyer un mandat de 
contrôle des matériaux lors de la réfection de la conduite d’ame-
née d’eau brute; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a demandé des soumissions à 
deux firmes, soit Englobe Corp et Le Groupe Géos; 
 
ATTENDU QU’une seule firme a déposé une offre de services, 
soit le Groupe Géos au montant de 17 200 $ plus les taxes appli-
cables. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité de Saint-Nazaire octroie le mandat de 
contrôle des matériaux pour le projet de la réfection de la con-
duite d’amenée d’eau brute à la firme Groupe Géos selon 
l’offre de services no S2 23008-CM1 au montant de 17 200 $ 
plus les taxes applicables; 
 
Que le tout soit payable à même le règlement d’emprunt 
394-22. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 23 05000 714 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 février 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 

8.2. Adjudication de contrat pour la réfection de la conduite 
d’amenée d’eau brute 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire a adopté le rè-
glement d’emprunt n° 394-22 visant la réfection de la conduite 
d’amenée d’eau brute municipale; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a obtenue une aide financière du 
programme PRIMEAU pour la réalisation du projet; 
 
ATTENDU QUE Municipalité a procédé à un appel d’offres sur le 
SEAO pour les travaux de réfection de la conduite d’amenée 
d’eau brute; 
 

  

23-025 
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ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres, cinq entreprises ont 
déposé leur soumission avant la date et l’heure prévue et que les 
offres se décrivent comme suit : 
 
Soumissionnaire Montant taxes incluses 

Les Entreprises Rosario Martel 1 988 000,00 $ 
Construction Unibec 2 447 123,00 $ 
Inter-Projet 2 577 824,43 $ 
Construction J&R Savard 3 435 303,66 $ 
Excavation Piékouagami 3 772 124,61 $ 

 
ATTENDU QUE suite à l’ouverture et la vérification des soumis-
sions déposées, les cinq soumissions sont conformes et le plus 
bas soumissionnaire conforme est Les Entreprises Rosario Mar-
tel pour un montant de 1 988 000,00 $ taxes incluses;  
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité de Saint-Nazaire octroie le contrat de ré-
fection de la conduite d’amenée d’eau brute au plus bas sou-
missionnaire conforme, soit Les Entreprises Rosario Martel 
au montant de 1 988 000,00 $ taxes incluses; 
 
Que le tout soit payable à même le règlement d’emprunt 
394-22. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 23 05000 714 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 février 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 

8.3. Renouvellement du permis d’intervention annuel pour les 
travaux d’aqueduc, d’égouts ou d’entretien mineur 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire se doit d’obtenir 
un permis d’intervention annuel pour les travaux d’aqueduc, 
d’égouts ou d’entretien mineur auprès du ministère des Trans-
ports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 
pour l’année 2023. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Kathleen Arseneault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que les membres du conseil mandatent le directeur général 
et greffier-trésorier à signer les documents nécessaires à l’ob-
tention du permis d’intervention annuel pour les travaux 
d’aqueduc, d’égouts ou d’entretien mineur; 
 

23-026 

23-027 
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Que les membres du conseil autorisent le responsable des 
travaux publics à signer et transmettre la demande d’autori-
sation au ministère des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrification des transports pour les travaux à venir. 

Acceptée 

 

8.4. Signature d’une entente avec Supérieur Propane 

 
ATTENDU QUE la Municipalité désire conclure une entente rela-
tive à la location d’équipement et d’approvisionnement en com-
bustible (propane) pour ses installations municipales, notamment 
le Centre sportif Saint-Nazaire-Proco et le garage municipal; 
 
ATTENDU QUE l’entreprise Supérieur Propane a déposé une 
offre de service d’une durée de trois ans à compter du 19 janvier 
2023 pour la fourniture d’équipement et d’approvisionnement en 
combustible selon les tarifs suivants : 
 

Équipement Quantité Frais 

SMART tank 420 lbs 1 65 $ / an 

Tank – 420 lbs 1 1 $ / an 

70 FULL 33 LB CB CYL 
ALUM 

6 2,25 $ chacun / 
mois  

 

Prix du produit ($ 
par litre) 

Frais de TMD Frais de transport 

0,89 $ 9,95 $ 17,95 $ 

 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que les membres du conseil municipal autorisent le directeur 
général et greffier-trésorier à signer l’entente relative à l’équi-
pement et à l’approvisionnement en carburant avec l’entre-
prise Supérieur Propane selon les tarifs établis. 

Acceptée 

 
9. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

 
9.1. Adoption du règlement n° 395-22 ayant pour objet de mo-

difier le règlement de zonage n° 329-15 et ses amende-
ments en vigueur en vue d’autoriser spécifiquement cer-
tains usages à la zone 8-Avia 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire est régie par le 
Code municipal et par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 
 
ATTENDU QU’un règlement de zonage (329-15) et ses amende-
ments en vigueur s'appliquent au territoire municipal; 
 
ATTENDU QUE le projet KM3 a été déposé par le Centre Bang ; 
 
ATTENDU QUE le projet deviendra un espace nature pour les 
artistes professionnels et qu’il permettra de leur offrir un site d’hé-
bergement pour la recherche-création pour de courtes périodes 
allant de quelques jours à quelques semaines; 
 
ATTENDU QUE le projet a pour objectif la mise en valeur de la 
ressource agricole et forestière par l’éducation; 
 

23-028 
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ATTENDU QUE le conseil de la municipalité a donné un appui au 
projet lors de la réunion du 4 juillet 2022 à la résolution 
22-135 pour une demande d’exclusion à la CPTAQ; 
 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC Lac-Saint-Jean-Est a 
donné un appui au projet lors de la réunion du 14 juin 2022 à la 
résolution 11075-06-2022 pour une demande d’exclusion à la 
CPTAQ; 
 
ATTENDU QUE la CPTAQ a transmis son procès-verbal à la mu-
nicipalité, indiquant que la CPTAQ ne procèderait pas par voie 
d’exclusion, mais par la voie d’une autorisation; 
 
ATTENDU QUE dans ce cas-là la demande doit être conforme 
au règlement de zonage de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE le conseil a jugé à propos de modifier le règle-
ment de zonage en regard des objets du présent règlement; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance 
du conseil tenue le 5 décembre 2022; 
 
ATTENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté lors 
de la séance du conseil tenue le 5 décembre 2022; 
 
ATTENDU QU’un avis public d’assemblée publique de consulta-
tion a été publié dans le journal Le Lac-Saint-Jean le 4 janvier 
2023; 
 
ATTENDU QU’une assemblée de consultation publique s’est te-
nue le 16 janvier 2023 et qu’aucun commentaire n’a été reçu suite 
à cette consultation. 
 
ATTENDU QU’un deuxième projet de règlement a été adopté lors 
de la séance du conseil tenue le 16 janvier 2023. 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité de Saint-Nazaire adopte le présent règle-
ment portant le n° 395-22, lequel décrète et statue ce qui suit : 
 
1. PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à 
toutes fins que de droit. 
 
2. AJOUT D’UNE DÉFINITION À L’ARTICLE 2.26 POR-
TANT SUR LA TERMINOLOGIE 
 
La définition suivante est ajoutée à l’article 2.26 portant sur la 
terminologie : 
 
Pavillons d’hébergement et de création artistique 
 
Bâtiment dépourvu d'eau courante, sans fondation perma-
nente, d'un seul étage et dont la superficie n'excède pas 
30 mètres carrés. Il est destiné à abriter pour de courte pé-
riode des personnes en mode de création. 

  

23-029 
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3. AJOUT D’USAGES SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉS 
DANS LA ZONE 8-AVIA 
  
Le règlement de zonage est modifié afin d’ajouter à la grille 
des spécifications de la zone 8-Avia les usages spécifique-
ment autorisés suivants : 
 
     - Pavillons d’hébergement et de création artistique (note 4) 
     - Récréation extensive 
 
Les limites et les dispositions de la zone 8-Avia ne sont pas 
autrement modifiées.  
 
La grille des spécifications pour la zone 8-Avia est jointe au 
présent règlement. 
 
4. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi. 
 

Acceptée 

 
9.2. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 397-23 relatif 

à la démolition des immeubles 

 
M. Derek O'Hearn conseiller donne avis de motion que sera 
adopté, lors d’une séance ultérieure, le règlement n°397-23 relatif 
à la démolition des immeubles  
 
M. Derek O'Hearn, conseiller, dépose et présente le projet de rè-
glement n° 397-23 ayant pour objet de fixer les taux de taxes pour 
l’année 2023. 
 
Des copies du projet de règlement seront mises à la disposition 
du public le mardi 7 février 2023. 

 
10. RESSOURCES HUMAINES 

 
10.1. Embauche d’un préposé à la patinoire 

 
ATTENDU QUE la Municipalité désire embaucher un troisième 
préposé à la patinoire pour la saison 2023 afin d’entretenir l’aréna 
et assurer une surveillance de la patinoire; 
 

ATTENDU QUE Dérick Tremblay a déposé sa candidature. 

 

EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon   
Appuyé par Derek O'Hearn 
 
Il est résolu à l’unanimité des membres du conseil présents: 

 
Que les membres du conseil autorisent l’embauche de Dé-
rick Tremblay à titre de préposé à la patinoire au taux horaire 
de 18 $/h du 16 janvier 2023 à la fermeture de la patinoire 
pour la saison hivernale 2023. 

Acceptée 

  

23-030 
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11. ADMINISTRATION ET FINANCES 

 
11.1. Entente intermunicipale relative à l’établissement d’une en-

traide à la sécurité civile – autorisation de signature 

 
ATTENDU QUE la Ville d’Alma et les municipalités de Saint-Lud-
ger-de-Milot, Sainte-Monique-de-Honfleur, Saint-Henri-de-Tail-
lon, L’Ascension de Notre-Seigneur, Lamarche, Labrecque et 
Saint-Nazaire désire conclure une entente relative à l’établisse-
ment d’une entraide en sécurité civile; 
 
ATTENDU les pouvoirs conférés aux municipalités en matière de 
sécurité par les dispositions de la Loi sur les compétences muni-
cipales (L.Q. 2005 c.6), particulièrement l’article 62; 
 
ATTENDU QUE les parties à l’entente désirent se prévaloir des 
dispositions des articles 468 et suivants de la Loi sur les Cités et 
Villes et les articles 569 et suivants du Code municipal du Québec 
pour conclure ladite entente relative à l’établissement d’une en-
traide en sécurité civile par la Ville d’Alma pour le processus de 
gestion des risques et des sinistres; 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que les membres du conseil autorisent la mairesse et le di-
recteur général à signer l’entente à intervenir entre les parties 
pour l’établissement d’une entraide à la sécurité civile. 

Adoptée 

 
11.2. TECQ 2019-2023 – Approbation d’une programmation de 

travaux modifiée no 5 

 
ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide re-
latif aux modalités de versement de la contribution gouvernemen-
tale dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de 
la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité prévoit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gou-
vernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation. 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité s’engage à respecter les modalités du 
guide qui s’appliquent à elle; 

  

23-032 

23-031 
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Que la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à 
dégager le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de 
toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à 
une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à 
des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré 
ou négligent découlant directement ou indirectement des in-
vestissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue 
dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023; 
 
Que la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de la pro-
grammation de travaux version n° 5 ci-jointe et de tous les 
autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir 
la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans 
une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation; 
 
Que la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’im-
mobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq an-
nées du programme; 
 
Que la Municipalité s’engage à informer le ministère des Af-
faires municipales et de l’Habitation de toute modification qui 
sera apportée à la programmation de travaux approuvée par 
la présente résolution. 
 
Que la Municipalité atteste par la présente résolution que la 
programmation de travaux version n° 5 ci-jointe comporte des 
coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts des 
travaux admissibles. 

Adoptée 

 

11.3. Approbation de l’état des taxes impayées 

 
ATTENDU QUE le directeur général et greffier-trésorier a soumis 
au conseil la liste de l’état des taxes impayées;  
 
ATTENDU QU’à défaut d’obtenir le paiement des sommes dues 
(en capital, intérêt et frais), les immeubles désignés tels que dé-
posés seront vendus à l’enchère publique, conformément aux ar-
ticles 1022 et suivants du Code municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Kathleen Arseneault  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que les membres du conseil approuvent l’état des taxes im-
payées tel que soumis par le directeur général et greffier-tré-
sorier ; 
 
Que les membres du conseil autorisent le directeur général et 
greffier-trésorier à transmettre l’état des taxes impayées tel 
que déposé à la direction générale de la MRC Lac-Saint-Jean 
Est. 
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Que le conseil mandate la mairesse ou le directeur général et 
greffier-trésorier à représenter la municipalité lors de la vente 
des immeubles pour défaut de paiement de taxes qui aura 
lieu le 8 juin 2023 à la salle de l’Hôtel de Ville d’Alma. 

Adoptée 

 
11.4. Contribution financière 2023 au Transport Adapté Lac-

Saint-Jean Est 

 
Il est proposé par Kathleen Arseneault  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire s’implique au niveau ré-
gulier de transport adapté aux personnes handicapées en ac-
ceptant les prévisions budgétaires pour l’année 2023 prépa-
rées par la Corporation du Transport adapté Lac St-Jean Est 
par conséquent, elle consent à participer au financement d’un 
tel transport pour les personnes handicapées selon les mo-
dalités : 
 
1- La Municipalité remettra à titre de contribution financière 

à la Corporation du Transport adapté Lac St-Jean Est (or-
ganisme responsable du transport) au cours de la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2023 un montant de 4 518 $ 
à être versé en un versement pour le 25 mars 2023; 

 
2- Ce montant additionné aux contributions financières des 

autres municipalités participantes et aux revenus prove-
nant des usagers, représentera des prévisions budgé-
taires de revenus totaux de 583 400 $ devant être défrayé 
pour le service régulier de Transport adapté Lac St-Jean 
Est aux personnes handicapées, pour l’exercice 2023; 

 
3- De plus, Ville d’Alma accepte, d’une part, que la subven-

tion de 65 % des coûts de transports adapté aux per-
sonnes handicapées prévu à l’Arrêté en conseil 
no 2071-79 du 11 juillet 1979, soit versée directement  par 
le Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des Transports à la Ville d’Alma, porte-pa-
role des municipalités participantes dans ce dossier et, 
d’autre part, s’engage à veiller à la saine gestion des 
sommes attribuées à la Corporation du Transport Adapté 
Lac St-Jean Est, ainsi qu’à la réalisation du plan de trans-
port aux personnes handicapées approuvé par le Minis-
tère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électri-
fication des Transports. 

 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 37000 951 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 février 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Adoptée 
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11.5. Proclamation des journées de la persévérance scolaire 

2023 / du 13 au 17 février 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE les décideurs et élus du Saguenay–Lac-
Saint-Jean ont placé, depuis 1996, la prévention de l’abandon 
scolaire au cœur des priorités régionales de développement 
puisque cette problématique est étroitement liée à d’autres en-
jeux, dont l’image régionale, le bilan migratoire et, plus que ja-
mais, la relève et la qualification de la main-d’œuvre, la lutte à la 
pauvreté et la santé publique; 
 
CONSIDÉRANT QUE le décrochage scolaire a des impacts né-
gatifs significatifs sur l’économie du Saguenay–Lac-Saint-Jean, 
lesquels sont évalués à plusieurs dizaines de millions de dollars 
annuellement, impacts étant par ailleurs estimés à plus de 
1,9 milliard de dollars, aussi annuellement, à l’échelle du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE les jeunes du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
sont parmi les plus persévérants au Québec et que, malgré cette 
position enviable de la région, ce sont encore 10,0 % de ses 
jeunes qui ont décroché avant d’avoir obtenu un diplôme d’études 
secondaires en 2019-2020 (12,7 % pour les garçons et 7,5 % 
pour les filles);  
 
CONSIDÉRANT QUE les conséquences du décrochage scolaire 
sont lourdes pour les individus.             
 
Un décrocheur : 
- Gagne 15 000 $ de moins, annuellement, qu’un diplômé, soit 

environ 439 000 $ durant toute la durée de sa vie active;  

- Vit sept ans de moins qu’un diplômé; 

- A deux fois plus de risques de recourir au chômage; 

- Court 1,7 fois plus de risques de faire partie de la population 
carcérale; 

- Court 1,7 fois plus de risques de connaître des épisodes de 
dépression; 

 
CONSIDÉRANT QUE les répercussions du décrochage scolaire 
se font sentir dans notre société, sur : 
- La participation à la vie citoyenne (votation, bénévolat, don 

de sang); 

- Les taxes et impôts perçus en moins; 

- Les coûts en matière de santé et de sécurité publique; 

 
CONSIDÉRANT QU’il est moins onéreux d’agir en prévention, 
entre 10 000 $ et 20 000 $ par décrocheur potentiel plutôt que 
120 000 $ par décrocheur; 
 
CONSIDÉRANT QUE le travail du CRÉPAS et des acteurs mo-
bilisés pour la réussite des jeunes permet à la région d’économi-
ser 25 millions de dollars annuellement en coûts sociaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs élèves accusent un retard sco-
laire depuis le printemps 2020 en raison de la pandémie de CO-
VID-19, retard qui risque d’entraîner une augmentation du taux 
de décrochage scolaire à un moment où notre tissu social et notre 
économie sont aussi fragilisés par la pandémie; 
 
CONSIDÉRANT QUE la prévention du décrochage scolaire n’est 
pas une problématique concernant exclusivement le monde sco-
laire, mais bien un enjeu social dont il faut se préoccuper collec-
tivement, et ce, depuis la petite enfance jusqu’à l’obtention, par le 
jeune, d’un diplôme qualifiant pour l’emploi, peu importe l’ordre 
d’enseignement; 
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CONSIDÉRANT QUE le CRÉPAS organise, du 13 au 17 février 
2023, de concert avec le Réseau québécois pour la réussite édu-
cative, la 16e édition des Journées de la persévérance scolaire au 
Saguenay–Lac-Saint-Jean (et la 19e au Québec) sous le thème 
« Bien entourés, les jeunes peuvent tous PERSÉVÉRER ! », que 
celles-ci se veulent un temps fort dans l’année pour témoigner de 
la mobilisation régionale autour de la prévention de l’abandon 
scolaire;  
 
CONSIDÉRANT QUE les Journées de la persévérance scolaire 
se tiendront à nouveau cette année simultanément dans toutes 
les régions du Québec et qu’un nombre important de municipali-
tés appuieront elles aussi cet événement ponctué de centaines 
d’activités dans les différentes communautés du Saguenay–Lac-
Saint-Jean.  
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Kathleen Arseneault  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

De déclarer les 13, 14, 15, 16 et 17 février 2023 comme étant 
les Journées de la persévérance scolaire dans notre munici-
palité de Saint-Nazaire; 
 
D’appuyer le Conseil régional de prévention de l’abandon 
scolaire (CRÉPAS) et l’ensemble des partenaires mobilisés 
autour de la lutte au décrochage — dont les acteurs des mi-
lieux de l’éducation, de la politique, du développement régio-
nal, de la santé, de la recherche, du communautaire, de la 
petite enfance, des médias et des affaires — afin de faire du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean une région qui valorise l’éducation 
comme véritable levier de développement de ses communau-
tés;  
 
D’encourager et de générer des gestes d’encouragement, de 
reconnaissance et de valorisation des jeunes de manière à 
leur insuffler un sentiment de fierté au regard de leurs réali-
sations et à contribuer à les motiver, à leur donner un élan 
pour terminer leur parcours scolaire; 
 
De faire parvenir copie de cette résolution au CRÉPAS. 

Adoptée 

 

12. AFFAIRES NOUVELLES 

a) Rachat du terrain no 9 Quartier Boréal 

 
ATTENDU QUE la municipalité a vendu le terrain n°9 du quartier 
Boréal à Gabriel Guérin le 9 décembre 2021;  
 
ATTENDU QUE l’acte de vente stipule que l’acheteur s’engage à 
finaliser la construction d’une résidence (bâtiment principal) dans 
un délai de 2 ans suivant la signature de l’acte de vente à défaut 
de quoi la municipalité pourra reprendre possession du terrain au 
coût prévu à l’acte de vente sans aucune indemnité ou compen-
sation que ce soit, en envoyant un simple avis à l’acquéreur; 
 
ATTENDU QUE l’acquéreur a signifié à la municipalité qu’il ne 
prévoit plus construire une résidence sur ledit terrain avant le dé-
lai prévu; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal accepte de procéder au ra-
chat du terrain n°9. 

  

23-035 



 
 

 0432 

 
 

 
 
 

EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour    
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que la Municipalité de Saint-Nazaire procède au rachat du 
terrain n°9 du quartier Boréal au prix prévu à l’acte de vente 
de 21 800 $ plus les taxes applicables. 
 
Que les frais de rétrocession du terrain seront à la charge de 
Gabriel Guérin. 

Adoptée 

 
13. VŒUX DE SYMPATHIE 

Les membres du conseil offrent leurs vœux de sympathie aux fa-
milles de Madame Jeanne-D’Arc Lebel et messieurs Camil Lafo-
rest et Marcellin Harvey décédés en janvier 2023. 
 
Une pensée est adressée aux personnes qui souffrent d’une ma-
ladie ainsi qu’à leur famille. 
 

14. RAPPORT DES COMITÉS 

Chaque conseiller fait un rapport du déroulement des dossiers 
dont il est responsable. 
 

15. MOT DE LA MAIRESSE 

La mairesse informe les citoyens et les membres du conseil des 
dossiers en cours. 
 

16. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les élus répondent aux questions de l’assemblée. 
 
17. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Kathleen Arseneault   
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la séance soit levée à 20 h 35. 

Acceptée 

 
 
 
Saint-Nazaire, le 6 février 2023 

 
 
 
 
 

Pierre-Yves Tremblay  Johanne Lavoie  
Directeur général et greffier-trésorier  Mairesse 
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